
1.2   LISTE DES SERVITUDES

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création

A2

AC1

ASA
Société du 
Canal de 
Provence

(SCP)

Réseau d'irrigation de Réseau d'irrigation du moyen 
Calavon 
Roussillon – Gargas – Apt

Décret n°63-509 du 15/05/1963, 
concession générale des travaux de construction du 
Canal de Provence et d'aménagement hydraulique et 
agricole du bassin de la Durance.

Convention n°5673 du 03/05/1988, concession de 
l'aménagement hydraulique de la vallée du 
Calavon et du Sud Luberon à la SCP.

Arrêté inter-préfectoral 
n°4254 du 30/09/ et 15/10/1985 
DUP de l'aménagement hydraulique 
de la vallée du Calavon et du Sud 
Luberon.

UDAP
et

DRAC

Cathédrale Sainte-Anne (ancienne)
cloche en bronze de 1453 et cloche de 1677 (classées par 

arrêté du 05/12/1908). Cad. AV 37
Classée par liste de 1846

Uniquement le périmètre
Pont Julien (bâti sur la commune de Bonnieux)
Domaine public non cadastré

Classé par liste de 1914

Palais épiscopal (ancien)
aujourd’hui sous-préfecture, mairie et tribunal
Cad.AT 180

Inscrit par arrêté du 20/05/1927

Tour ronde des anciens ramparts (enceinte urbaine) Cad. 
AW 266

Inscrit par arrêté du 10/08/1927

Porte de Saignon (enceinte urbaine)
Domaine public non cadastré

Inscrit par arrêté du 16/10/1930

Prieuré Notre-Dame de Clairmont (vestiges)
Cad. CD 13

Inscrit par arrêté du 20/07/1972

Prieuré Saint-Michel (ancien). Cad. BD 12 Classé par arrêté du 02/03/1979

Couvent Sainte-Catherine (ancien). Cad. AW 210 Classé par arrêté du 31/12/1984

Hospice Saint-Castor (ancien) fin XVII°
Chapelle, façades et toitures de l'aile nord
Cad. AS 98

Inscrit par arrêté du préfet de 
Région n°89-520 du 16/11/1989

Ancienne faïencerie Esbérard  
Cad. AN 244 et 24

Inscrit par arrêté du Préfet de 
Région n°89-520 du 18/11/1989

Hôtel d'Albertas, dit aussi d'Anne d'Autriche
Cad. AT 297

Classé par arrêté MH.91-IMM.11 du 
11/02/1991

Chapelle des Pénitents Blancs d'Apt (ancienne)
Cad. AW 287

Inscrit par arrêté du 01/03/1996

Abbaye Saint-Pierre des Tourettes (ancienne). 
Cad. BT 98

Inscrit par arrêté n°2002-219 du 
09/07/2002

Couvent des Carmes (ancien). Cad. AW 78,79,80,84 
Et 91

Inscrit par arrêté n°2011-415 du 
07/09/2011

Beffroi - Tour de l'Horloge. Cad. AV 37 Inscrit par arrêté du 22/02/1927

Four de l'ancienne faïencerie Esbérard. Cad. AN 244
Classé par arrêté ministériel n°013 
du 30/01/1992

Uniquement le périmètre
Site archéologique de la Peyrussière et pont Julien, sud 
(bâti sur la commune de Bonnieux)
Cad. B 27à 29; C 1057,1058,119 et 4

Inscrit par arrêté du 14/04/1992

Chapelle des Récollets. Cad. AW 10 Inscrit par arrêté du 17/09/2015



AC2 DREAL PACA

AC3

AS1 ARS

I3 GRTgaz

I4 RTE

Int1 ARS

PT1

PT2

ORANGE

Centre ancien. Apt Inscrit le 29/07/1988

Ocres du Pays d'Apt
Classé par décret ministériel 
n°0200070D le 18/09/2002

Parc 
naturel régional 

Du Luberon

Réserve Naturelle Géologique de Luberon

Portant création d'un périmètre de protection autour de la 
réserve naturelle géologique.
(com concernées : Viens,LaBastide des Jourdans, 
Gargas, StSaturnin d'Apt, Lacoste, Ménerbes, Cadenet, 
Vaugines, Cucuron, Cabrières-d'Aigues, St-martin de 
Castillon, Apt, Bonnieux, Caseneuve et Saignon)

Arrêté inter-départementale du 
06/05/1996

Captage du puits des Jean-Jean
PPI (périmètre de protection immédiate)
PPR (périmètre de protection rapprochée)

Arrêté préfectoral
N°2005-09-19-080 du 29/09/2005

DN100 CAVAILLON – APT (1986)

Loi du 15/06/1906 modifiée (art.12)
Loi n°46-628 du 08/04/1946 modifiée 
(art.35)
Décret n°67-886 du 06/10/1967 (art.1 à 4)
Décret n°70-492 du 01/06/1970 modifié 
(titre I – chapitre III et titre II)
Décret n°85-1108 du 15/10/1985 modifié 
(art.5 et 29)
Loi n°2003-8 du 03/01/2003 modifiée 
(art.24).

Ligne 63kV Apt _ Sainte-Tulle
Code de l’énergie art. L.323-3 à 
L.323-10 et R.323-1 à R.323-22.

Ligne 63kV Apt _ Les Beaumettes

Cimetière d'Apt
Code de l'Urbanisme article R425-13
CGCT art. L.2223-5 et R2223-7
Circulaire n° 78-195 du 10/05/1978

Télédiffusion 
De France

Apt_Rocsaliere_0840130001
Centre radioélectrique – relais TDF et zone de protection

Décret du 23/03/1984

Apt N 100 impasse des Ocriers 0840220010 2eme acte
Faisceau hertzien Apt  Autocommutateur Le Luberon
Zone secondaire de dégagement

Décret du 15/07/1993

Apt N 100 impasse des Ocriers 0840220010
Faisceau hertzien Apt  Mont-Ventoux autocommutateur
Zone secondaire de dégagement

Décret du 20/01/1983

Télédiffusion
De France

Apt  Rocsaliere 0840130001
Centre radioélectrique
Zone de servitude secondaire

Décret du 16/09/1983

SUP1 DREAL PACA

Servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques

AP du 24/07/2018 (SUP1, bande 
positionnée de part et d’autre de la 
canalisation de gaz)



Pour mémoire

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création

I4(b) ERDF

PT3 ORANGE Réseaux de télécommunications

PT4 ORANGE SUP abrogée

1812-84003-Liste

Transport-Distribution de 2ème catégorie 
(tension comprise entre 1000 et 50000 volts)

Loi du 15/06/1906 art. 12
Loi de finances du 13/07/1925 art.298
Loi n°46-628 du 08/04/1946 art. 35, 
modifiée
Décret n°67-886 du 06/10/1967 
art.1 à 4
Décret n°70-492 du 11/06/1970 
modifié
Décret 91.1147 du 14/10/1991

Code des postes et des 
Communications électroniques
art. L.45-9, L.48 et 
art. R.20-55 à R.20-62

A l'art. 13 de la 
loi n°96-659 du 27/07/1996
est abrogé l'art. L65-1
Code des postes et communications 
électroniques


